
État existant - situation et contexte

Rappel des objectifs

La plage de Piémanson se situe au coeur du Parc naturel régional de Camargue, 
non loin de l’embouchure du Grand Rhône lui-même longé par deux centres 
urbains, sur sa rive gauche la commune de Port Saint-Louis-du-Rhône et sur sa 
rive droite le village de Salin-de-Giraud sur la commune d’Arles.
C’est un territoire laguno-marin fragile qui est soumis à une très forte fréquentation 
touristique et ce quasiment durant la moitié de l’année (de mai à septembre). Ces 
espaces fragiles, victimes de leur beauté subissent de nombreuses pressions 
anthropiques inadaptées à leurs caractères fragile et exceptionnel.
Une longue démarche visant à renaturer ce site et libérer la plage de cette 
constante occupation a finalement aboutit courant de l’année 2016.
Ce projet fait donc suite à cette récente libération du domaine public de la plage 
de Piémanson qui supportait depuis plusieurs dizaines d’années des occupations 
illégales type camping et caravaning, s’appropriant jusqu’à 6 mois par an la totalité 
du cordon littorale de Piémanson. 
Cette occupation répétée et massive a irrémédiablement, et au fil du temps, très 
fortement fragilisé ces espaces naturels remarquables.
Une aire de stationnement a ainsi été implantée, une première intervention qui 
doit permettre à la fois d’initier de nouvelles pratiques au sein de ces espaces 
très fortement fréquentés et d’amener de nouveaux usages plus respectueux des 
dynamiques écologiques et plus cohérents économiquement.
La poursuite de cet aménagement doit permettre de répondre aux objectifs 
suivants :
 • une maitrise de la fréquentation littorale 
 • une optimisation des pratiques dédiées aux circulations douces
 • une adaptation des pratiques automobiles
 • une amélioration de l’hygiène et de la sécurité
 • une préservation et une restauration des habitats dunaires
 • une valorisation du potentiel touristique local
 
On distingue alors trois espaces d’intervention afin de répondre à ces différents 
objectifs :
 A - L’accès à la plage, au poste de secours et espaces résiduels associés
 B - La route et ses épaisseurs permettant de se rendre sur la plage depuis 
le village de Salin-de- Giraud
 C - La plage et son cordon dunaire en retrait (arrière dune)

Salin- de-Giraud

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Route d’accès

Accueil et stationnement

Cordon dunaire
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Etat existant - milieux et paysages

Situation et milieux identifiés
Un territoire composé de multiples espaces remarquables

Mer, plage et le cordon dunaire

Les étangs

Les marais salants

Les salins

Le Grand Rhône
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Salin-de-Giraud

Port-Saint-Louis-du-Rhône
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Au bout de la route de la mer, le poste de secours se dresse, véritable point d’appel depuis les marais salants

État existant - milieux et paysages

Entre espaces naturels et semi anthropisés
Un territoire fragile et contraint

La plage de Piémanson fait partie d’un ensemble d’espaces, de territoires naturels 
depuis longtemps maitrisés par l’homme, la Camargue et ses multiples paysages.
C’est une vaste plage située à l’extrême est du Parc naturel régional de Camargue, 
l’une des portes d’entrée permettant d’apprécier les premiers indices sur ces 
paysages remarquables. Ces derniers sont composés de vastes salins, marais 
salants, ces plages à perte de vue, son Grau de Piémanson, le tout non loin du 
puissant Grand Rhône. 
C’est une zone soumise, depuis plusieurs décennies, à de très fortes pressions 
anthropiques, des usages tolérés sur cette plage malgré son caractère fragile et 
son unicité, à la croisée de milieux fluvio-lacustres et laguno-marins.
Pour s’y rendre, une unique route en impasse, la route de la mer. 
Elle traverse tour à tour des paysages de grandes richesses écologique et 
paysagère, les premiers paysages propres à l’identité de cette Camargue qui tout 
juste s’annoncent. 
La proximité du fleuve et sa planitude en font un territoire également soumis à 
de fortes contraintes naturelles comme l’illustre l’image ci-dessous, les empleins 
qui débutent dès le mois d’août avec les orages puis l’arrivée des fortes crues du 
Rhône en sont un des exemples. A ceux là peuvent s’ajouter les fortes rafales de 
vent venues du nord et le climat aride et sec propres à ce littoral camarguais.

Les étangs habités

Le Grau de Piémanson Les marais salants Le Grand Rhône

Le cordon dunaire

Les salins

La plage à perte de vue

Les empleins qui inondent la plage et ses abords - novembre 2016
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Stationnements et accès parking  accueillait 
anciennement une paillotte avant la mise en 
place du parking limité

Poste de secours

Bnnes pour déchets ménagers 
espace dégradé

Etat existant - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Usages actuels sur le site
Une transition vers plus de 
respect des espaces naturels
On distingue sur cette photographie aérienne la mise en place d’une aire de 
stationnement permanente, premier aménagement récemment mis en place, 
premiers pas vers un plus grand respect des espaces naturels constitutifs de 
cette plage. L’objectif est dès lors de canaliser la fréquentation et empêcher 
tout véhicule de circuler en dehors de la zone délimitée. Le stationnement est 
journalier et interdit durant la nuit (à partir de 22h), seuls sont autorisés les 
véhicules de tourisme, véhicules légers et camping-car.

Aire de stationnement nouvellement créée de +-500 places
véhicules légers et camping cars (délimitée par un piquetage)
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État existant - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

D’anciens usages inadaptés
Des espaces aujourd’hui dégradés

Ces images constatent d’une dégradation générale des espaces en arrivant sur la 
plage depuis la route de la mer. 
Les usages dédiés au stationnement étant depuis 2016 définis au sein de la 
nouvelle aire de stationnement, on peut s’interroger sur le devenir des actuels 
espaces résiduels autrefois dédiés à du stationnement sauvage. Ces espaces ont 
pour la plupart été grignotés sur les espaces naturels au dépend des espèces 
indigènes déjà implantées. Au vue des objectifs à atteindre en terme de gestion 
de la fréquentation, de restauration des milieux et des contraintes naturelles, il 
apparaît souhaitable de prévoir un aménagement léger et respectueux.

Espace dégradé jonché d’ordures à proximité de la plage et du Grau de Piémanson - déchets chariés lors du dernier emplein

Route dégradée, zone inondable

Aire de stationnement actuelle - Décembre 2016 Aire de stationnement actuelle en période estivale - mai 2016 ©
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Espace résiduel dégradé par le stationnement sauvage

Zone dégradée dédiée à l’implantation de bennes à ordures - stationnement sauvage

Source : Analyse de contraintes 
et d’opportunités - annexe 2 - fev 2011

Rappel des usages avant l’implantation d’une aire de stationnement délimitée

Rappel des usages avant l’implantation d’une aire de stationnement délimitée, une plage occupée sur la totalité de son linéaire 
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Références et matériaux

Ces images présentent des références pouvant être adaptées aux futurs 
aménagements. Elles donnent à voir des inspirations sur les matériaux à employer 
(matériaux bruts, réutilisation de matériaux locaux tels que la sagne...), guident sur 
les futurs usages du site comme la mise en place d’une différenciation des flux, 
la mise en défens des espaces naturels ou l’installation de sanitaires, enfin elles 
exposent les usages présents sur la plage qui doivent être confortés (tels que les 
chars à voile, les promenades à cheval, la pratique du kite surf, le naturisme...).

MATÉRIAUX

USAGES EXISTANTS - SUR LA PLAGEUSAGES À VENIR - SUR LA PLAGE

CHEMINER / CIRCULER - DISSOCIER LES FLUX

Platelage bois et ganivelles

Structure temporaire et démontable

Piste cyclable dédiée - Plage Napoléon (Port Saint-Louis)

Sanitaires - toilettes sèches plage Napoléon - Port Saint-Louis Stationnement 2 roues sur plage

Cabanes sur plage Des materiaux locaux -  chaux et sagne - le mas camarguais

Platelage bois

Flux différenciés - presqu’île de Giens

La cabane balnéaire et la promenade en caillebotis

Zone naturiste

Chars à voile Kite surf

Promenade à cheval

Assises brutes sur fond de mer
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Les usages actuels et à venir
Respect de la frange littorale

Cycles Véhicules Piétons Mise en défensMise en défens

Existant Existant

Proposition : Axe sécurisés pour les cycles et piétons - flux de circulation dissociés mis en place entre la dépose navette et l’aire de stationnement 2 roues / poste de secours

Proposition

Piste cyclable
axe sécurisé et non partagé

Sentier piéton
axe sécurisé et non partagé

Réfection de la voirie
gabarit adapté - 2 voies

Mise en défens
parcelles en régénération naturelle accompagnée 
de plantations d’essences indigènes

Mise en défens
parcelles en régénération naturelle 
accompagnée de plantations 

Mise en défens
parcelles en régénération naturelle 
accompagnée de plantations 

CHEMINER / CIRCULER / SÉCURISER - DISSOCIER LES FLUX

FLUX DIFFÉRENCIÉS ET MISE EN DÉFENS 
DES ESPACES NATURELS
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Les usages actuels et à venir
Respect de la frange littorale

Un minimum d’intervention est nécessaire sur ce type d’espaces naturels 
remarquables. Les usages sont différenciés selon les circulations identifiées 
(cycles - piétons - automobiles), une zone de dépose navette et tri selectif est 
aménagée au nord, tandis que la consommation d’espaces naturels est réduite 
à son strict minimum. En effet, les espaces aujourd’hui résiduels sont quadrillés 
et mis en défend par des ganivelles pour une régénération naturelle des espaces 
(ce sont des espaces peu soumis aux empleins, capables de supporter les 
submertions temporaires). 
Les interventions sont quasi nulles sur les espaces inondables.
Des structures temporaires démontables dédiées à de petits commerces de 
proximité s’installent en période estivale dans une emprise à déterminer, soit un 
front qui permet de dissimuler depuis la plage une partie des véhicules stationnés, 
soit plus à proximité de l’accès, en place de l’ancien cabanon «chez Cathy» qui 
vendait des snacks. Le linéaire de cabanes reprend un vocabulaire balnéaire, une 
promenade et platelage bois longe les structures pour venir progressivement se 
fondre dans le sable en direction de l’est. Le pied du poste de secours, en belvédère 
sur mer est occupé par une large assise béton, espace dédié à la détente qui 
permet d’empêcher également toute intrusion de véhicule sur la plage depuis le 
sud . 

Existant Existant

Proposition

Proposition, évocation de cette promenade sur mer. Cette image n’est pas exhaustive, c’est une illustration

Proposition, évocation de cette promenade sur mer. Cette image n’est pas exhaustive, c’est une illustration

Commerces et services locaux
Front de mer structuré par des éléments temporaires et 
démontables (vente de produits locaux /sports de plein air)

Promenade sur mer
platelage bois en accompagnement des structures
Seuil entre la plage et les véhicules (démontable en basse saison) 

Stationnement 2 roues

Ravalement de la façade du 
poste de secoursBelvédère sur mer

Espace de détente avec aménagements légers, 
assise béton et sanitaires (type toilettes sèches)

SUR LA PLAGE
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FRONT AVEC STRUCTURES IMPLANTÉES 
À L’ALIGNEMENT

EPAISSEUR AVEC STRUCTURES IMPLANTÉES 
ALÉATOIREMENT - ORIENTATIONS VARIÉES

EPAISSEUR AVEC STRUCTURES IMPLANTÉES 
ALÉATOIREMENT - MONO-ORIENTÉES

EPAISSEUR AVEC STRUCTURES IMPLANTÉES 
À L’ALIGNEMENT SUR CLÔTURE

Structures 
temporaires

Structures 
temporaires

Structures 
temporaires

Structures 
temporaires

Plage

Platelage 
bois

Platelage 
bois

Platelage 
bois

Platelage 
bois

PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Exemples d’implantation 
des structures temporaires

Ces quelques schémas de principes illustrent les possibilités d’implantation 
des structures temporaires au sein de l’épaisseur dédiée sur la plage (en rose 
sur le schéma programmatique). L’objectif est de pouvoir guider les futurs 
usagers qui viendront s’installer tout en permettant une certaine souplesse 
dans l’installation et l’implantation des structures. Notons que les pratiques 
au sein de l’aire de stationnement sont mutualisées, une première bande 
stationnée étant réservée aux food trucks et autres véhicules mobiles 
dédiés aux commerces et services. Un soin particulier doit être apporté aux 
structures elles-mêmes dans le choix des matériaux et leur design, dans un 
respect de cet espace naturel remarquable et de ses usagers.
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Retrouver une écriture locale
Cabanes et esprit du lieu
Quelques inspirations contrastées sont présentées dans les pages qui suivent.
Trois atmosphères distinctes sont détaillées afin d’illustrer de possibles 
architectures à implanter sur cette plage. C’est un pannel qui permet de visualiser 
ces possibles et inspirer les décideurs.
Ce premier thème reprend l’esprit de la cabane camarguaise, un vocabulaire 
vernaculaire si particulier à ces paysages de camargue où sagne, couleurs claires 
et bois sont les matériaux premiers de ces architectures.

INSPIRATIONS - TEINTES ET MATÉRIAUX

La cabane et sa clôture La cabane adossée à un véhicule (qui peut être un foodtruck) Le foodtruck et son auvent
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Réinventer un vocabulaire
brut et épuré

Ce second thème reprend des inspirations nordiques, épurées et brutes où 
le bois est le matériau principal. La sobriété est de mise au sein des ces 
paysages, les formes sont simples, le paysage en camaïeu de beige et marron.

INSPIRATIONS - TEINTES ET MATÉRIAUX
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PROPOSITION - ACCUEIL ET STATIONNEMENT

Implanter l’inattendu
Modules graphiques et fonctionnels
Le dernier thème s’inspire de formes graphiques et fonctionnelles, ce sont des 
modules autonomes et adaptables selon les usages souhaités, du poste de 
secours à la buvette en passant par les sanitaires. Deux tendances peuvent être 
envisagées, l’une composant avec des teintes pastelles, où le module se fond dans 
le paysage de dunes, l’autre tranchant par ses couleurs vives et contrastées, tels 
des objets land art disposés sur le sable. Ces modules sont livrés prêt à l’emploi, 
c’est un processus d’implantation tel un système reproductible, il est ainsi simple 
à mettre en oeuvre.
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INSPIRATIONS - TEINTES ET MATÉRIAUX
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Etat existant - LA ROUTE D’ACCÉS

Une route d’accès aux gabarits 
variables 
Envisager la piste cyclable
Différents gabarits forment cette route de la Mer qui mène à Piémanson.
Quatre profils sont observés depuis Salin-de-Giraud jusqu’à la plage.
La piste cyclable s’implante et s’aménage selon ces différents gabarits.

Gabarit ne permettant pas la mise en place d’une piste cyclable - circulation partagée - en parralèle la digue et son sentier longeant le Rhône

Gabarit ne permettant pas la mise en place d’une piste cyclable - circulation partagée

Gabarit permettant la mise en place d’une piste cyclable

Gabarit permettant la mise en place d’une piste cyclable

0 5km2,5

Route d’accès

Salin-de-Giraud

Plage de Piémanson
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Proposition - LA ROUTE D’ACCÈS

Inciter le visiteur à la pratique du vélo
Conforter et sécuriser le parcours
C’est dans une logique de véritable cohérence globale du projet qu’il est nécessaire 
de prendre en compte la problématique d’accès à la plage à vélo. En effet, 
l’objectif est d’inciter les visiteurs à ne plus utiliser leur véhicule pour se rendre 
à la plage. Dès lors, ils pourrait stationner à Salin-de Giraud, en complément 
d’un hébergement touristique sur place (futur camping et autres...), emprunter 
des cycles et se rendre jusqu’à la plage via une ou plusieurs pistes cyclables 
sécurisées et confortables, profitant ainsi des paysages multiples et de la «pose» 
estivale. Pour se faire, sont proposées différentes alternatives selon les gabarits 
de l’actuelle voie d’accès, et selon la possibilité de circuler sur la digue (ou en pied 
de digue) ou à travers les salins, (des tracés aujourd’hui impossibles ou interdits 
à la circulation). Ces circuits en belvédère sur Rhône et dans les salins pourraient 
s’inscrire dans le prolongement de l’actuel circuit «des flamants roses et du sel».

0 5km2,5

Piste cyclable sur digue - trajet optionnel et sécurisé en belvédère sur Rhône - trajet confortable qui peut inciter les visiteurs à la pratique du vélo
(Photomontage)

Piste cyclable (tracé alternatif ) - Rhône et salins

Piste cyclable

Circulation partagée (cycles / automobiles)

Haltes ombragées sur Rhône

Bac de Barcarin

Futur camping / offre d’hébergement saisonnier

Observatoire sur les salins/ point de vue du sel

Domaine de la Palissade

Salin-de-Giraud

Plage de Piémanson

CIRCULER SUR LA DIGUE OU EN PIED DE DIGUE

Halte ombragée dont l’installation peut être envisagée sur un parcours sécurisé le long du Rhône Balisage cycle adapté
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La plage de Piémanson

le domaine de la Palissade, vue de 1998, 
Observatoire Photographique des Paysages

les tables saunantes depuis le point de vue du sel en 
2011, Observatoire Photographique des Paysages
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Etat existant - LE CORDON DUNAIRE

Un cordon dunaire et des 
arrières dunes dégradés

Cordon dunaire

secteur OUEST

secteur OUEST

secteur OUEST

secteur ACCUEIL STATIONNEMENT

secteur EST

secteur EST

secteur EXTRÊME EST

secteur EXTRÊME EST

0 5km2,5
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Proposition - LE CORDON DUNAIRE

Moyens mis en oeuvre 
pour restaurer le cordon dunaire

«Pour la partie ouest il est nécessaire de renforcer ponctuellement le volume 
sableux du cordon dunaire, implanter du géotextile biodégradable pour une 
replantation d’essences indigènes (cf palette végétale), aider à la colonisation. 
Le cordon doit être mis en défens par l’implantation de ganivelles (voir plage 
Napoléon), il faudrait  nettoyer régulièrement manuellement la plage et mettre 
en place des panneaux de sensibilisation depuis les accès à la plage (enlever les 
ouvrages existants dégradés).
Pour la partie est, il faudrait reprofiler les dunes en secteur extrême ouest afin 
de renforcer ponctuellement le volume sableux, mettre en place un géotextile 
biodégradable sur les secteurs les plus sensibles, pour une régénération naturelle 
sans replantation, et enfin mettre en défens le cordon dunaire par la mise en place 
de ganivelles (voir plage Napoléon). Pas d’intervention sur les ouvrages existants.»

secteur OUEST secteur ACCUEIL STATIONNEMENT

secteur EST secteur EXTRÊME EST

Tamaris gallicae

Limonium girardianum

Lagurus ovatus Phleum arenarium Potamogeton pectinatus Ruppia maritima Sporobolus pungens

Calystegia soldanella Ammophila arenaria Echinophora spinosa Eryngium maritimum

Festuca  juncifolia Elymus farctus Elytrigia elongata Pancratium maritimum

DIAGNOSTIQUER L’ÉTAT DU CORDON SABLEUX

RÉGÉNÉRER / REPLANTER - PALETTE VÉGÉTALE

PROTÉGER / CONSOLIDER - MISE EN DÉFENS

Sources : Etude EID Méditerranée - sept 2010

Source : Analyse de contraintes et d’opportunités - annexe 2 - fev 2011

Source : environnement.ecole.free.fr
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Cette charte été réalisée par le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Bouches-du-Rhône
à la demande du Parc Naturel Régional de Camargue
Expert CAUE13 chargé de l’étude Julie Blin paysagiste, architecte 
Tous droits de reproduction réservés

CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME  
ET DE L'ENVIRONNEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
18 RUE NEUVE SAINTE-CATHERINE 13007 MARSEILLE
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Pistes de projet 

Expérimentations en cours à poursuivre

Accompagnement du projet de la presqu’île du Mazet comme pôle de 
dynamisation lié au Parc sur les aspects : dimension urbaine, patrimoine, 
développement économique et espaces naturels - articulation avec la ViaRhôna 
et le bassin industriel de Fos

La ville de Port-Saint-Louis-du-Rhône a réalisé une étude programmatique pour 
développer un Pôle Nautisme, Mer et Développement sur la presqu’île du Mazet. 
La ville de Port-Saint-Louis se situant à l’extrême sud est du PNR de Camargue, 
son centre ville et la presqu’île dans son prolongement sud n’entrent pas dans 
le périmètre du Parc. Aussi la presqu’île située à l’embouchure du Rhône forme 
véritablement une interface entre plusieurs entités. D’abord elle constitue le 
dernier espace urbanisable sur la route de Napoléon et avant la plage, avec une 
zone pavillonnaire en continuité du tissu bâti du centre ville. Ensuite elle comporte 
beaucoup d’espaces naturels situés entre le Grand Rhône et le golfe de Fos avec 
en point de mire Port de Bouc, et forme ainsi une transition entre l’espace préservé 
du Parc et le bassin industriel de Fos. Les zones industrialo-portuaires situées 
entre entre Port-Saint-Louis-du-Rhône et Fos-sur-Mer représentent 7 000 ha et un 
bassin d’emploi non négligeable. Ce secteur actuellement en mutation générera 
de nouveaux emplois à court terme, notamment dans le transport maritime. Il 
pourra donc aussi profiter aux résidents du Parc, même si la liaison de Salin-de-
Giraud à Port-Saint-Louis-du-Rhône par le bac du Barcarin présente une limite aux 
déplacements quotidiens.

Le Rhône est bordé de cordons de ripisylve plus ou moins denses sur ses 
berges qui représentent un véritable patrimoine paysager, sources d’ambiances 
très qualitatives à protéger.  La présence de digues et chemins privés interdits 
compliquent l’accès aux rives du fleuve. Par ailleurs son débit rend difficile la 
navigation qui est interdite à partir du canal de Port-Saint-Louis jusqu’à la mer. 
Aussi peu d’activités et d’aménagements ont pu se développer et exploiter les 
activités nautiques. Les quais de Ports-Saint-Louis représentent une exception en 
proposant des aménagements de type parc, promenade et piste cyclable.
Le projet engagé par la Ville prévoit la création d’activités et d’opérations 
d’aménagement liés aux métiers du nautisme et de la mer dans un objectif de 
développement touristique, économique, culturel et environnemental. A cet égard 
une étude de pré-diagnostic écologique a permis de déterminer une carte des 
« sensibilités écologiques » comme base pour définir les zones aménageables 
et les mesures compensatoires à envisager. Le projet se fonde sur un équilibre 
entre zones d’activités et zones naturelles préservées dans le cadre d’un plan de 
gestion.

vue sur la presqu’île du Mazet, structures silos au milieu d’ambiances naturelles

périmètre PNR de Camargue

vue sur la presqu’île du Mazet, structures silos au milieu d’ambiances naturelles

Crau

Camargue

Fos-sur-Mer

Port-Saint-Louis-du-Rhône
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Ce projet mêlant activités et zones naturelles préservées s’inscrit dans le 
prolongement du territoire du Parc. Il vient également en complémentarité par une 
offre culturelle et de loisirs, de produits issus du terroir et de la mer. La proximité 
de la porte de Barcarin au nord de Port-Saint-Louis permettra de combiner des 
circuits touristiques Camargue/Pôle nautique/Mer avec une offre de service des 
deux côtés des berges du Rhône dans les deux centres urbains Port-Saint-Louis 
et Salin-de-Giraud.

L’exemplarité de la démarche vient de deux intentions: 
• Réfléchir à l’espace d’une manière globale, et éviter les aménagements au 

coup par coup 
• En partant d’un postulat pour le projet urbain : les espaces naturels comme 

opportunité de valorisation de l’espace

Ce programme s’inscrit dans le projet métropolitain et se construit comme 
un projet global doté d’une enveloppe financière conséquente apportée par la 
Métropole Aix-Marseille Provence.

Le Parc va accompagner la commune tout au long du projet en apportant 
l’expertise de ses agents sur diverses thématiques : 

• les espaces naturels, notamment par l’accompagnement dans la 
réalisation des plans de gestion

• l’urbanisme, le paysage et l’architecture, par une aide aux cahiers des 
charges et des recommandations

• le développement et la stratégie touristique
• le volet eau et littoral etc.

ossature de hangar rive nord de la presqu’île

Pistes de projet

plan masse du programme, ©Pôle Nautisme, Mer et Développement Port-Saint-Louis Provence 

hangar désaffecté vue de la rive nord
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Démarche éco-responsable : schéma directeur pour l’assainissement du 
territoire syndical de l’ASCO des Vidanges de Correge Camargue Major

L’agriculture occupe près du tiers du territoire de Camargue et est principalement 
répartie au nord et le long des deux bras du Rhône. La culture immergée du riz 
majoritaire implique des structures importantes d’irrigation et de drainage qui 
associées aux structures végétales contribuent à façonner le paysage aussi bien 
dans les zones de bocage périurbain, les zones agricoles et dans une moindre 
mesure au coeur des hameaux.  La maîtrise de la gestion des eaux est réalisée 
par le contrat de delta par ailleurs le territoire appartient au ‘Plan Rhône’ dont la 
stratégie globale a été approuvée en 2006.
L’ASCO des vidanges de Correge Camargue Major -association syndicale de 
propriétaire qui gère une partie du réseau d’assainissement sur le territoire 
camarguais- a lancé une étude en 2013 sous la forme d’un schéma directeur pour 
l’assainissement, ayant pour but de fournir les outils et orientations nécessaires 
à la bonne gestion hydraulique du territoire. Les mesures de protection pour 
les structures d’irrigation sont difficiles à concevoir car leur usage et leur 
fonctionnalité nécessitent une souplesse d’utilisation. Elles sont peu compatibles 
avec une gestion trop contraignante. Le parti d’aménagement, qui respecte les 
contraintes financières engendrées par un investissement important sur dix ans, 
distingue sur le réseau des zones à enjeux environnementaux et des interventions 
adaptées. Cette différentiation tient compte de la sensibilité environnementale et 
hydraulique. Le génie végétal notamment sous la forme de bouturage de tamaris 
(essence halophyte) ou de lit de plançons sera mis en place pour consolider les 
berges d’    une érosion trop importante afin de les maintenir et de stabiliser 
les talus. De même des nichoirs à héron seront installés pour s’assurer qu’ils 
demeurent à proximité dans leur habitat naturel. L’abattage d’arbre sera également 
réalisé uniquement lorsque nécessaire. Par ailleurs,  la station d’Albaron étant en 
partie accessible au public, des travaux de sécurisation ont été réalisés durant la 
première phase. Une réhabilitation complète de la station est prévue par ailleurs.plan  général des aménagements du schéma directeur de l’ASCO

structures d’irrigation gérées par l’ASCO, station de pompage, canaux et ouvrages © ASCO des vidanges de Correge Camargue Major
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Mise en valeur du patrimoine bâti vernaculaire au moyen de l’inventaire (maîtrise 
d’ouvrage Parc de Camargue)

Le Parc a fait réaliser entre 2003 et 2004 un pré-inventaire du patrimoine bâti en 
collaboration avec le Service Régional de l’Inventaire et le Service Départemental 
de l’Architecture et du Patrimoine. En 2004, 690 édifices étaient recensés avec une 
couverture photographique d’environ 7000 clichés. Un complément a été réalisé en 
2016 sur les communes d’Arles et de Port-Saint-Louis-du-Rhône sur le secteur du 
PNRC. La totalité de l’inventaire a été intégrée au système d’information territorial 
du Parc et est compatible avec la base Mérimée de l’Inventaire National. Les thèmes 
sont variés et couvrent toutes les types de bâti. Cet inventaire est essentiel dans la 
reconnaissance du patrimoine de Camargue et est un outil essentiel pour les projets 
de territoire. Il sert de support pour :

• la connaissance du patrimoine bâti du territoire
• la protection du patrimoine remarquable
• l’identification du patrimoine dégradé à sauvegarder et restaurer
• le travail d’analyse des formes vernaculaires et les préconisations pour toute 

intervention sur ce patrimoine
• l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme

Le PPRi bloque la possibilité de réutilisation d’un mas abandonné, ou du changement 
d’affectation d’une partie du bâti. L’objectif d’annexer dans les PLU les mas agricoles, 
est de permettre le changement d’affectation de la totalité ou d’une partie du mas, 
pour assurer un complément d’activité aux agriculteurs. Les intérêts sont triples 
: maintien de l’exploitation agricole par un apport financier supplémentaire sur 
l’exploitation, maintien de l’exploitation en place et des paysages, pas d’abandon 
du bâti et maintien du patrimoine remarquable de la Camargue. Il faut définir des 
critères pour éviter que les réhabilitations ne dénaturent pas le patrimoine bâti. 

Concernant l’architecture agricole, une partie des mas inventoriés a fait l’objet 
d’une inscription au PLU d’Arles. Face au risque d’inondation, plusieurs problèmes 
se posent également qui peuvent avoir un impact direct sur l’état du bâti. En 
effet, la mise en sécurité ou les changements de destination des logements par 
exemple posent la question d’une réorganisation du bâti pouvant impacter sa forme 
(surélévation, extensions…). Un accompagnement du parc est réalisé pour les 
porteurs de projet pour éviter de dénaturer ce patrimoine lors de réhabilitations et 
transformations. Dès lors, des préconisations issues d’un travail fin des typologies 
bâties basé sur un inventaire complet permettront d’anticiper ces changements. 
Par ailleurs, la nécessité de s’orienter vers les énergies renouvelables (hydrauliques, 
photovoltaïque et petit éolien) pose la question de leur intégration au sein et autour 
du bâti pour  laquelle le Parc apporte également son conseil.

C’est pourquoi il est aussi envisagé de réaliser un guide pratique d’architecture pour 
grues à la pointe de Port-Saint-Louis au niveau du canal de navigation

plateforme béton, reste de l’ancien bras des trains au sud de Salin de Giraud

repérage du patrimoine bâti inventorié par le Parc
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circuit patrimonial de Salin-de-Giraud élaboré par le Parc en concertation avec les habitants

l’intégration de ces éléments qui pourrait être réalisé en collaboration avec le Parc, 
l’architecte des bâtiments de France et le CAUE.
Une étude plus spécifique sur les mas de Camargue, en complément de l’étude sur 
les structures arborées (cf.p.57) comme patrimoine bâti identitaire et représentant 
un enjeu particulier de préservation face aux changements des pratiques agricoles 
pourrait être également réalisée pour intégrer les problématiques de risque 
d’inondation, de diversification de l’activité et de construction de structures annexes 
fonctionnelles (hangars, serres…).

Le Parc envisage de poursuivre cet inventaire à partir de mars 2017 et de reconduire 
la mission annuellement. L’objectif est de pouvoir connaître l’ensemble du patrimoine 
bâti du territoire du Parc en vue de pouvoir déterminer un plan de sauvegarde du 
patrimoine remarquable. Pour cela le Parc envisage de poursuivre cet inventaire à 
partir de mars 2017 et de reconduire la mission annuellement.

Autres démarches en cours

La route équestre
Projet en partenariat entre le PNR de Camargue et les Marais du Vigueirat (contact  : 
Manon Dervieux : manon.dervieux@espaces-naturels.fr)

L’étude cyclotourisme du PNRC 
L’objectif est une démarche interparc sur:
- le potentiel développement de la structuration
- la connaissance de l’offre
- le développement de maillage cycle
- le développement du cyclotourisme sur les deux parcs et à l’échelle du territoire 
Pays d’Arles et de la région dans la démarche interparc
- le label «accueil vélo».

Le reboisement
 -> aujourd’hui campagne de distribution, réflexion sur un suivi -> amélioration de la 
démarche et cibler les objectifs, accompagné de sensibilisation, notamment en lien 
avec la valorisation de l’OPPC

L’Observatoire Photographique des Paysages 
Reconduction en 2016, valorisation en 2017 avec la création prochaine d’un site 
internet interactif.

Les espèces invasives
Étude plus spécifique sur les paysages des marais et les espèces invasives avec 
l’appui du Domaine de la Palissade et du Marais du Vigueirat qui réalisent des 
campagnes d’arrachage

exemples de patrimoine bâti  inventorié
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programme et rapport de la stratégie nationale de gestion du trait de côte, © MEDDE

Pistes de projet

Réalisation d’études spécifiques 
complémentaires

Réflexion globale à long terme sur le recul du trait de côte en relation avec les 
démarches en cours au niveau national ( http://www.developpement-durable.
gouv.fr/Strategie-nationale-de-gestion.html )

Il s’agit de poursuivre la réflexion sur la gestion du trait de côte en définissant une 
stratégie à long terme pour les sites côtiers. A ce sujet la charte du parc préconise 
trois types de gestion :

• maintien ou restauration d’un fonctionnement naturel
• repli stratégique ou recul contrôlé
• zone d’organisation de la défense

Si les deux premiers points permettent une restauration ou un retour à un nouvel 
équilibre, la troisième stratégie défensive implique la mise en oeuvre répétée de 
techniques lourdes et un équilibre toujours remis en cause, cela concerne en 
particulier le secteur des Saintes-Maries-de-la-Mer au droit de la zone urbanisée.
Le delta du Rhône a fait partie en 2005 des 25 territoires littoraux français retenues 
par la DIACT comme lieu d’expérimentation de la GIZC (Gestion Intégrée des Zones 
Côtières). Portée par le PNRC, la GIZC Camargue a consisté en un programme 
concerté d’actions pour la gestion des risques naturels sur le littoral, la gestion 
durable des ressources aquatiques, la maîtrise de la fréquentation côtière.
Par ailleurs, la question de la gestion du recul du trait de côte a fait l’objet d’une 
réflexion au niveau national. Le rapport du comité national de suivi pour la mise 
en œuvre de la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte a émis des 
propositions visant à améliorer la mise en place dans les territoires littoraux de 
stratégies de court, moyen et long terme pour anticiper l’évolution du trait de côte 
due par l’érosion.
Ces propositions portent sur 2 types de mesures :

• celles relatives à l’amélioration de la connaissance de l’évolution de 
phénomène d’érosion et les dynamiques hydro-sédimentaires

• celles destinées à faciliter l’élaboration de stratégies territoriales de 
gestion intégrée du trait de côte, sur la base d’outils de planification et 
d’aménagement du territoire adaptés pour anticiper au mieux son évolution.

Dans ce deuxième volet plus opérationnel, on relève des pistes intéressantes telles 
que l’intégration d’une stratégie intégrée du trait de côte au niveaux des différents 
documents d’urbanisme et à différentes échelles : SRADDET, SCOT et PLUi portant 
entre autres sur la gestion des risques et l’aménagement. Il est fait également 
mention du caractère de réversibilité et d’adaptabilité des aménagements, les 

Indicateur national de l’érosion côtière © Cerema
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stratégies de relocalisation et autres démarches de recompositions territoriales. 
La mobilisation des financements publics est envisagée comme un levier à 
différents niveaux : par la création d’une structure dédiée (régional), par l’intégration 
stratégique dans les plans Etat-Région et au niveau des fonds Etat et Européen.
Certains sujets concernent plus particulièrement des problématiques liées au 
contexte camarguais comme la facilitation de titre d’occupation temporaire (baux 
emphytéotiques), les outils d’urbanisme ou de foncier concernant le cas des 
constructions illégales…
Aussi de nouveaux appels à projet seront lancés auprès des collectivités volontaires 
pour l’expérimentation de la relocalisation des activités et des biens sur les territoires 
soumis à risques littoraux importants.

Recherches agronomiques sur des cultures alternatives au riz

Succédant à la culture de la vigne et des céréales sèches à partir des années 1950, 
le riz est avec le blé la principale ressource agricole de Camargue présentant près 
de 40% des surfaces cultivées. 
La culture immergée du riz en Camargue permet, grâce au système d’irrigation des 
eaux pompées dans le Rhône, d’empêcher les remontées de sel. 
Les rizières caractérisent fortement le paysage camarguais avec leur bordures de 
roseaux et plan d’eau en miroir. Le riz est devenu un élément identitaire fortement 
lié à la Camargue et une IGP le valorise depuis 1997.
Néanmoins, la culture du riz a tendance à diminuer au profit des cultures maraichères 
ou d’autres céréales comme le sorgho ou le maïs qui impliquent un changement du 
système d’irrigation qui ne permet pas la désalinisation des sols. Par ailleurs, ces 
nouvelles cultures ainsi que la tendance à l’agrandissement des parcelles cultivées 
ne sont pas sans incidence sur le paysage camarguais. La riziculture nécessite 
des investissements conséquents tributaires notamment des aides financières 
européennes susceptibles d’évoluer. Enfin, d’après le contrat de delta de Camargue, 
elle est responsable de 90% des apports de pesticides.
L’agriculture est très présente et constitutive des paysages camarguais, elle contribue 
à leur entretien et participe au maintien de la biodiversité. On peut observer une 
certaine hausse sur le territoire des friches anciennes anciennes agricoles (cultures 
abandonnées depuis plus de cinq ans et moins de trente ans). (je dois vérifier)
C’est pourquoi, face à ces constats et dans la logique d’une évolution des paysages 
en relation avec les activités humaines et les changements climatiques, il serait 
possible d’envisager de nouvelles cultures adaptées à la Camargue offrant de 
nouveaux débouchés à l’agriculture tout en maintenant un fonctionnement d’équilibre 
de l’irrigation. L’objectif serait également  d’intégrer le réchauffement et les aléas 
climatiques et d’envisager une gestion plus respectueuse de l’environnement.

répartition du riz dans les surfaces cultivées

Riziculture

Autres cultures

Prairies et boisements

Tissu bâti

Zone humide étang/marais
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Pour ce faire, il faudrait lancer des études agronomiques permettant de définir 
quelles nouvelles cultures pourraient se développer en Camargue en tenant compte 
du paysage et des structures d’irrigation existantes. Cette recherche pourrait 
s’appuyer sur des plantations in situ avec un suivi et des évaluations sur leur 
développement selon différents indicateurs (périodes de plantation, densité, qualité 
du sol, exposition, rentabilité…)
(infos sur des organismes de recherche sur agronomie, le cadre, les délais…)

Investigations sur le potentiel de nouvelles productions (algues, conchyliculture)

La basse Camargue est à l’interface des deux systèmes hydrographiques du Rhône 
et de la mer.
Le Conservatoire du littoral est propriétaire d’une zone comprenant l’étang du 
Vaccarès jusqu’à la mer correspondant à peu près à la la réserve nationale et au 
secteur classé. C’est une zone de protection prioritaire située entre étangs et lagunes 
et le Conservatoire du littoral y oeuvre à développer progressivement une gestion 
qui laisse évoluer les sites naturellement. Ceux-ci sont gérés par différents acteurs, 
principalement les collectivités locales, mais le Conservatoire du littoral peut aussi 
signer des contrats de gestion avec des acteurs économiques selon des plans 
impliquant un suivi et des évaluations régulières. La diversification des productions 
en Camargue présente un intérêt certain et dans cette optique, l’alguoculture (qui va 
de la culture des algues à destination alimentaire, pharmaceutique et cosmétique 
aux micro-algues exploitées comme biocarburant) ou la conchyliculture pourraient 
être envisageables à terme si les zones littorales étaient effectivement rendues à un 
fonctionnement plus naturel. Ces activités sont en effet sensibles aux mouvements 
aquatiques naturels. A cet égard, le système transitoire semi-artificiel actuel 
d’endiguement et de contrôle des entrées (martellières) en fonction ne permet pas 
cette gestion ‘extensive’.
En revanche, au niveau de l’étang du Vaccarès, les échanges facilités avec la mer 
faciliteraient le développement de la pêcherie professionnelle sur les étangs. 

la conchyliculture dans le bassin de l’étang de Thau
On imagine que les structures et paysages créés par l’élevage des huitres, des plateaux horizontaux géométriques fins et aériens flottant sur l’eau, pourraient parfaitement s’intégrer aux paysages 
lagunaires de Camargue © Syndicat mixte du Bassin de Thau
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Pistes de projet 

Plan des mobilités
Mise en regard des sites, points de vue, aires de stationnement, et 
d’information avec le réseau de mobilité existant et potentiel
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Pistes de projet

Développer l’offre de découverte en 
Camargue

La mobilité au sein du parc / Gestion des accès aux plages (délestage des 
stationnements aux abords des plages, principe de stockage en amont des 
véhicules et relais par un maillage doux ou de transport collectif)

Le littoral camarguais est relativement préservé de l’urbanisation comparativement 
au reste du littoral méditerranéen. La Camargue dispose de grandes plages de sable 
« naturelles » à perte de vue. Pourtant, les accès limités et les propriétés privées 
ont pour conséquence une forte densité de fréquentation sur quelques sites qui 
subissent les effets de l’érosion, le piétinement, malgré les campagnes de mise 
en défens des dunes notamment. Les Saintes-Maries-de-la-Mer subissent une 
contrainte élevée d’érosion et ont mis en place un aménagement important constitué 
d’enrochements et de digues en épis et brise lame pour protéger sa zone urbanisée. 
Des ganivelles sont installées sur les plages pour maintenir les dunes. Le village des 
Saintes-Maries-de-la-Mer est historiquement très fréquenté et au delà de la plage 
ponctuée de digues, la promenade surélevée sur les ouvrages crée par endroits 
une barrière visuelle devant la mer. Si le stationnement sauvage sur la plage a été 
interdit et représente une grande avancée, des aires de stationnement relativement 
denses et continues accentuent davantage le sentiment d’artificialisation du littoral 
et de coupure avec le village habité. 
Sur Piémanson, en février 2016, les services de l’État sont intervenus pour délimiter 
une zone de stationnement gratuit à la journée. Cette zone délimitée peut accueillir 
500 véhicules. Auparavant, le stationnement se faisait de manière aléatoire sur 
l’ensemble de la plage, avec des milliers de voitures stationnées en pleine saison.
Sur la plage de Beauduc, un système de gabarit contraint le passage des voitures 
sans l’empêcher. Cet accès est toléré par la digue à la mer bien que celle-ci soit 
normalement interdite aux véhicules. Le 2ème accès depuis le phare de la Gacholle 
est également contraint et oblige les usagers à accéder en modes doux.
L’accès aux plages en modes doux serait une solution optimale pour limiter les 
flux, l’érosion et la dénaturation des paysages. Parallèlement, afin de permettre 
l’accessibilité au plus grand nombre, des navettes au départ de Salin-de-Giraud - il 
en existe déjà pour Piémanson mais en nombre insuffisant - devraient permettre 
de rejoindre Piémanson et Beauduc en amont. Plus globalement la réflexion sur les 
mobilités doit être réfléchie en parallèle avec l’offre de loisirs.
- Au niveau de l’offre touristique concernant les plages de Beauduc, et surtout 
Piémenson plus populaire et afin d’assurer leur préservation, un fonctionnement 
en lien avec Salin-de-Giraud est à envisager. La proximité du village, son potentiel 
d’hébergement, son statut de porte de parc et son patrimoine en font un village 
étape désigné pour les touristes fréquentant les plages. Le  PNR de Camargue lance 

pistes cyclable vers la plage Napoléon pistes cyclable sur la presqu’île du Mazet

futur prolongement de la viaRhôna à port-Saint-Louis avec piste en pied de digue

la viaRhôna le long du canal au niveau de Mas Thibert
L’enrobé noir donne un caractère routier peu qualitatif et s’insère mal dans 
le paysage

la promenade de l’autre côté du canal
Le cheminement parallèle à la viaRhôna en direction des Marais de 
Vigueirat propose une ambiance champêtre où revêtement en stabilité et 
délimitation avec les rondins de bois donnent un caractère beaucoup plus 
naturel 

séquence de la viaRhôna d’Arles à Port-Saint-Louis croisement de la viaRhôna avec le pont de Mas Thibert
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actuellement une «  mission de revitalisation centre-bourg de Salin-de-Giraud  en 
lien avec les espaces naturels » dont l’un des objectifs est justement de proposer 
une offre de transports doux vers les plages par le biais de navettes publiques ou 
privées ou de services de location de deux roues, cycles ou électriques. La mise en 
service d’un petit train électrique comme celui qui existait au départ de Méjanes est 
également évoquée. Par ailleurs, de nouvelles pistes économiques et commerciales 
sont à développer pour redynamiser le village. L’opportunité d’accueil des usagers 
des plages offre des débouchés en plus de l’offre culturelle importante en lien avec 
son histoire industrielle. Il faut également citer les Opérations d’Aménagement 
et de Programmation du PLU récemment arrêté qui fait de l’aménagement de 
Salin-de-Giraud une priorité ainsi que le circuit patrimonial en concertation avec 
les habitants. Selon l’OAP sectorielle de Salin-de-Giraud, il est prévu à terme un 
parc de stationnement central de grande capacité dans le village qui permettra un 
stockage des véhicules en amont des plages connecté au réseau doux. Pour ce qui 
concerne la liaison avec Piémanson, il faut noter qu’il existe actuellement une piste 
cyclable sur une partie de la route depuis la RD 36D à Salin mais elle se transforme 
rapidement en étroite bande cyclable et s’arrête au bout de 3 km. 
Plus globalement, c’est l’offre en modes doux pourrait se développer selon deux 
usages: d’une part les circulations entre les hameaux les plus proches et à l’intérieur 
de ces hameaux, et d’autre part des itinéraires plus importants en direction des 
touristes et cyclistes confirmés.
Il existe actuellement des boucles de randonnées cycliste et piéton proposées par le 
PNR de Camargue mais globalement le réseau d’itinéraire reste faible pour un territoire 
à vocation de loisirs de pleine nature. En complément de ces circuits identifiés des 
projets sont engagés (prolongement des bandes cyclables en surlargeur sur la 
RD570 jusqu’à Gimeaux et de la ViaRhôna jusqu’à Port-Saint-Louis du Rhône) et 
des liaisons vers les plages, les sites remarquables et des sites plus confidentiels 
pourraient également se développer. Des réflexions dans ce sens sont en cours au 
Parc . Il est à noter que les bandes cyclables en surlargeur ne protègent pas le cycliste 
qui ressent la vitesse et la proximité des voitures. Un aménagement intermédiaire 
consiste à séparer la bande cyclable par un bourrelet comme la piste allant à la plage 
Napoléon. L’idéal est séparer la piste par une bande plantée qui protège le piéton et 
rend la circulation plus agréable au contact de la végétation, comme il est proposé 
dans l’aménagement de l’approche du bac de Barcarin à Port-Saint-Louis-du-Rhône 
(cf p. 9). Des études en cours et à venir abordent ces thématiques : route équestre, 
mobilité, offre de cyclotourisme commune aux Parcs régionaux de Camargue et 
des Alpilles ainsi qu’un schéma départemental (régional?) vélo. Elles nécessitent 
un travail transversal avec les différentes collectivités territoriales, communautés 
d’agglomération, département, offices de tourisme, Parc etc…

l’installation de  T. Kawamata sur le digue au droit de la station de pompage  de la Grande Montlong

la table d’observation installée à l’observatoire du Mas Neuf du Vaccarès
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La mobilité au sein du parc / les sentiers de randonnée

La balade pédestre est la première activité pratiquée avant la plage. Au niveau 
des circulations douces, les drailles existantes et l’important réseau de digues 
(protection du fleuve et de la mer) constituent un potentiel pour un nouveau réseau 
de circulations douces. Cependant, le statut privé de ces sentiers, la question 
de responsabilité du Symadrem - organisme gestionnaire des infrastructures 
de protection - et la proximité des propriété contiguës au fleuve dans le cas de 
l’ouverture d’un passage sur la digue complexifient une démarche de valorisation 
par l’usage.
Concernant l’ouverture à la randonnée de chemins privés (agricoles, drailles), il 
existe deux possibilités.
 1/ Le classement au Plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR) à l’initiative de la commune. Elle peut ainsi solliciter l’inscription 
d’un ou plusieurs itinéraires de randonnée au sein du PDIPR et c’est le conseil 
général qui est ainsi compétent pour établir et modifier le PDIPR, et ce, après avis de 
la Commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports 
de nature (CDESI). Dans ce cas il est nécessaire de passer avec le propriétaire une 
convention d’ouverture qui a vocation à encadrer juridiquement et à pérenniser 
l’emprise des chemins de randonnée figurant au PDIPR. Cette convention peut être 
passée avec le département ou la commune si elle est à l’initiative de l’inscription du 
chemin, ou qu’elle assume les charges d’aménagement ou d’entretien.
 2/ La création par la commune d’itinéraire de promenade et de randonnée. Il 
faut alors distinguer :

• Les chemins d’exploitations qui sont en principe d’usage libre mais dont leurs 
propriétaires peuvent interdire l’accès au public. Aussi Le tracé d’un itinéraire 
de randonnée sur ces chemins implique de conclure avec les propriétaires 
concernés une convention de passage.

• Les chemins privés (appartenant en pleine propriété à une personne privée 
déterminée et qui de droit ne peuvent pas être intégrés dans un itinéraire de 
randonnée sans accord préalable du propriétaire), la création d’aménagement 
spécifique sur ces chemins constituant une voie de fait. De la même façon 
que pour les chemins d’exploitation, une convention de passage doit être 
réalisée dans les formes. 

La convention de passage doit être expresse et écrite et encadrer les charges et 
responsabilité respectives du propriétaire et de la commune sur :

• l’aménagement du chemin de randonnée (tracé, clôture, mobilier, balisage et 
signalétique, etc.) 

• l’entretien du chemin (débroussaillage,  etc.) 
• les règles de police applicables (chiens, ordures, camping, feux, interdiction 

de fumer, de quitter le sentier, etc…) 
• l’usage du chemin (public admis : randonnée pédestre, cycliste, équestre, 

motorisée, etc.) 

panneau Symadrem à proximité des digues

digues longeant des propriétés à Albaron

observatoire du Mas Neuf

observatoire traité en platelage et rondins bois sur la RD  36b

aire d’arrêt traitée de façon sobre : bande enherbée et alignement

Pistes de projet

observatoire du Fangassier, point d’information

observatoire du Fangassier - aménagement Conservatoire du Littoral

plateforme observatoire
délaissé de Bouchaud en 2010 routier identifié 
par l’Observatoire Photographique des Paysages
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• le partage de responsabilités et d’assurances (éventuelle acceptation de 
responsabilité civile par la commune pour les dommages subis par les 
randonneurs).

Textes de références : article L.361-1 du Code de l’environnement, articles L.311-1 et 
suivants du Code du sport, articles L.162-1 et suivants du Code rural.
Parallèlement au développement du réseau de modes doux, une réflexion est aussi à 
mener sur des espaces d’arrêt, relais d’informations sur le Parc, espaces de détente 
ou sites d’observation. Suivant l’exemple de certains espaces qualitatifs, les espaces 
de repos ou les aménagements autour du musée de Camargue par exemple, leur 
traitement général, comme le sol, la signalétique, les plantations, le mobilier (table 
de pique nique, panneau d’information…) pourrait faire l’objet de recommandations à 
décliner sur l’ensemble du Parc. Le développement de nouveaux points d’observation 
est à étudier au regard du potentiel qu’offre le territoire plat de Camargue, qui offre 
des perspectives lointaines dès que l’on se positionne légèrement en hauteur. A 
cet égard, le patrimoine bâti peut permettre d’installer de nouveaux observatoires 
en plus des digues qui jouissent de positions privilégiées pour des points de vue. 
L’orientation dans le Parc et notamment la signalisation des sites d’intérêt n’est pas 
toujours très lisible. Le PNR de Camargue dispose de 3 espaces d’informations 
principaux : le mas du Pont de Rousty où se situe le siège administratif du Parc, 
le musée de la Camargue et le domaine de la Palissade. Les offices de tourisme 
des Saintes-Maries-de-la-Mer, de Salin de Giraud et de Port-Saint-Louis constituent 
d’autres ressources d’information supplémentaires.
Les autres points info existants et en projet ? -> plan de Parc
Un maillage plus fin d’espaces d’information pourrait participer à une meilleure 
reconnaissance des paysage camarguais, notamment si ceux-ci étaient situés au 
niveau des points de vue remarquables comme le point de vue du sel par exemple. 
Dans cette optique, un inventaire pourrait être réalisé en classifiant ces espaces 
disponibles par leur situation (proximité des réseaux de mobilité, intérêt touristique, 
cône de vue, dimension et qualité des espaces, statut du foncier, croisement des 
entités paysagères…). En zone humide, des observatoires pourraient être conçus de 
façon à évoluer au grès du niveau d’eau en étant réalisés sur pilotis, submersibles 
ou flottants.

exemple de réalité augmentée
Abbaye de Jumièges, le visiteur voit se recréer sur sa tablette 
l’architecture telle qu’elle était initialement en même temps qu’il 
se déplace

exemple de réalité augmentée
Application Espais natura permettant de se déplacer sur la carte d’un parc 
naturel avec les différents points d’intérêt, les services et le contenu associé 
(historique, circuits de randonnée, bâtiments remarquables, informations 
pratiques etc.)

parcours patrimoine et culture à Arles
Les Sentiers du numérique proposent un circuit dans le centre historique d’Arles où les balises ‘tabaluz’, 
système de fenêtre lumineuse apposées sur les façades permettent de diffuser des informations aux habitants 
et touriste via les QR codes  © The Vibrant Project

carte sensible de Vitrolles réalisée par Amandine Maria 
paysagiste
© Amandine Maria

carte sensible du Grand Site Sainte Victoire réalisée par Fanny 
Brouillet pour le CAUE13
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Les supports de l’offre touristique / les supports d’information : 

Le PNR de Camargue joue le rôle d’un centre de ressource pour les visiteurs qui 
peuvent y trouver sur son site internet et dans les différents points d’information 
les renseignements sur les activités au sein du Parc, des dépliants sur les sites 
remarquables, les circuits de randonnées etc.. L’information existe mais elle est 
dispersée et un outil complet qui repérerait à la fois les sites, les équipements 
et les annonceurs permettrait de rassembler toutes les informations. Une carte 
dématérialisée de Camargue pourrait remplir cette fonction en passant par une 
application dédiée sur téléphone, tablette (m-tourisme ou tourisme mobile), ou 
ordinateur. Plus que des itinéraires de randonnée les fonctions de ces applications 
sont multiples : contenu de type office de tourisme, histoire de la Camargue, annuaire 
des annonceurs, échange et avis entre utilisateurs, réalité augmentée (qui permet 
au visiteur  d’enrichir son expérience visuelle par du contenu, des modèles virtuels 
de sites disparus par exemple) etc…
La ville d’Arles s’est dotée de bornes interactives proposant du contenu adapté 
en contexte urbain, les ‘tabaluz’ (http://www.culture-13.fr/agenda/les-sentiers-
numeriques-parcours-1-patrimoine-et-culture.html). Dans un objectif de 
développement de l’offre touristique dématérialisée et de l’exploitation des supports 
existants, le travail de l’observatoire photographique en cours (peut être préciser 
qu’une nouvelle campagne de prise de vue va commencer ?) montre l’évolution des 
paysages en des points de vue particuliers. Certains points de vue significatifs et 
facilement accessibles pourraient faire l’objet d’un repérage et d’aménagement 
spécifique en exposant ces ressources photographiques sous forme d’exposition et 
/ou dématérialisation par le biais d’outils numériques (écrans, bornes, application/
réalité augmentée).
Outre les nouveaux outils de communication numérique, des supports visuels 
attractifs pourraient, par un travail graphique d’interprétation des différentes 
entités paysagères camarguaises, donner à voir au public une vison plus complète 
de la Camargue, les territoires les plus fréquentés n’étant pas forcément les plus 
représentatifs de la diversité des paysages. Dans cet esprit, une carte sensible 
illustrée de la Camargue pourrait montrer de façon plus parlante la répartition et 
l’importance des caractères marqués du territoires : agriculture, marais, sansouires, 
lagunes, hameaux…
Un autre visuel sous forme d’un grand tableau pourrait illustrer l’évolution des 
paysages des différentes entités à travers les saisons, en montrant les changements 
de la flore, des couleurs, des plans d’eau, de la faune et des usages des habitants 
et visiteurs.
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Le Parc naturel régional de Camargue, créé en 1970, couvre un territoire de 100 000 ha sur les 3 communes d’Arles, 
des Saintes-Maries-de-la-Mer et de Port-Saint-Louis-du-Rhône et compte 10 000 habitants. Sa mission principale est de 
concilier le développement des activités humaines avec la préservation de la nature. Le Parc œuvre en faveur d’un tourisme 
« responsable » en accompagnant les professionnels du tourisme dans des démarches qualité (Marque Parc, Charte 
européenne de tourisme durable…) et en incitant les touristes à utiliser des moyens de transport alternatifs à la voiture.
 
Les circuits proposés vous permettront de découvrir toute la diversité des paysages de la Camargue. De la vigne au nord aux 
plages du sud, en passant par les sansouires et les marais salants, partez  à la rencontre des emblèmes de la Camargue que 
sont le flamant rose, le taureau et le cheval Camargue. Profitez de votre visite en gardant à l’esprit que la préservation de la 
beauté de ce territoire vous appartient aussi.
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VTT 2h30 - 4h 1h30 - 3h 3h - 4h 2h30 - 4h 3h - 4h 2h30 - 4h 3h - 4h 2 jours 3h30 - 5h 0h30 - 1h 1h30 - 3h 1h 3h - 4h 4h - 7h
VTC 2h30 - 4h 1h30 - 3h 3h - 4h 2h30 - 4h 3h - 4h 2h30 - 4h 3h - 4h 2 jours 3h30 - 5h 0h30 - 1h 1h30 - 3h 1h 3h - 4h 4h - 7h

 Vélo 1h30 - 3h 3h - 4h 3h - 4h 2h30 - 4h 0h30 - 1h 1h30 - 3h 1h

 Voiture 1h 1h30 - 2h 1h - 1h30 1h30 0h20

 A pied 4h - 5h 6h - 7h 5h - 6h 1h30 3h - 4h 2h

1 72 128 149 10 11 133 4 5 6

la camargue 
 14 circuits pour découvrir le Parc naturel régional

les circuits proposés par le PNR de Camargue selons les différents modes  en voiture, à vélo ou à pied

la maison des produits de Camargue
Le bâtiment en ossature bois et poutre apparentes a été construit en balles 
de paille de riz, des murs à la toiture qui va bientôt recevoir une couverture 
végétale. ©Ville d’Arles
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Les supports de l’offre touristique / les activités :

Les activités en Camargue sont tournées vers :
• la découverte des espaces naturels, la faune et la flore avec en particulier 

les différents sites d’observation des oiseaux (parc ornitologique de Pont de 
Gau, site de reproduction des flamants roses à l’étang du Fangassier

• des espaces culturels où découvrir les ressources de la Camargue : musée 
de Camargue, musée du riz, du cheval

• les itinéraires de randonnée, à pied, à vélo ou à cheval
• le tourisme balnéaires avec des plages naturelles à perte de vue

La plupart de ses activités sont pratiquées à la haute saison, la fréquentation 
des plages étant l’activité la plus importante en été. Aussi, le développement de 
nouvelles activités se pratiquant également hors saison pourrait favoriser un 
tourisme et une Camargue attrayante. Les dimensions généreuses des plages sont 
propices au sports balnéaire, le kite surf étant déjà beaucoup pratiqué sur la plage 
de Beauduc. Le char à voile pourrait aussi  s’y développer durant les mois creux de 
l’année, y compris sur les autres plages qui s’étendent pour la plupart d’entre elles 
sur plusieurs kilomètres. Les randonnées à cheval qui sont proposées également 
principalement durant l’été pourraient s’élargir à d’autres sports équestres du type 
raids et courses équestres.

Les supports de l’offre touristique / les produits et savoir-faire camarguais :

La marque « Parc naturel régional » reconnaît des produits et des savoir-faire 
répondant aux valeurs qui lui sont associés : les spécificités d’un territoire, un 
environnement préservé, valorisé et de dimension humaine.
Deux types de produits et savoir-faire bénéficient de la marque « Parc naturel 
régional de Camargue » : les produits agricoles issus du territoire du Parc (la pomme 
de terre primeur des sables et les vins d’appellation) et les prestations et savoir-
faire proposés sur le territoire. Concernant ces derniers, il s’agit majoritairement de 
centres de tourisme équestre.
Depuis 1997, une IGP (Indication Géographique Protégée) valorise le riz de Camargue. 
L’ IGP vin Sable de Camargue concerne la partie petite Camargue du parc située sur 
une zone à l’ouest des Saintes-Maries-de-la-Mer. La viande de taureau bénéficie 
d’une AOP.
Afin de promouvoir une plus large palette de produits et savoir-faire de Camargue 
et dans une logique de mise en réseau et de proximité des circuits touristiques, un 
label Camargue-Pays d’Arles pourrait promouvoir ces deux territoires. Il s’agit de 
tirer profit d’une complémentarité entre un tourisme urbain, culturel et provençal 
et un tourisme de loisirs de nature plus rural, basé sur la découverte des grands 
espaces naturels.
Parmi les objectifs du programme d’actions 2017 annoncés, le Parc souhaite 

cabane de gardian sur le sentier du Mas du Pont de Rousty
Le toit de la cabane a fait l’objet d’une rénovation selon les techniques 
traditionnelles au cours d’un chantier participatif ©Dindeleux/Tour du Valat

exemples de chantiers de construction en paille
La structure en bois est remplie par des ballots de paille puis recouverte d’un enduit à la chaux
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travailler avec la Chambre des métiers et la CAPEB (Confédération de l’Artisanat et 
des Petites Entreprises du Bâtiment) sur le développement des écomatériaux locaux 
par la formation d’artisans et la mise en place de filières.
Plusieurs filières implantées en Camargue génèrent des produits constituant des 
matériaux de construction qui pourraient être davantage développés et valoriser un 
savoir-faire spécifiquement camarguais :

• la sagne issue des roselières est un matériau de couverture typiquement 
camarguais. Elle recouvre les bâtiments traditionnels comme les cabanes de 
gardians. Outre le fait d’être un matériau local et répondant aux critères de 
développement durable, il participe à l’entretien des marais, au maintien des 
paysages et à une économie de tradition.

• la paille de riz représente de telles quantités en Camargue que les agriculteurs 
sont parfois obligés de la brûler alors qu’ils pourraient la revendre à profit pour 
la construction. Elle présente des qualités isolantes qui assurent un confort 
thermique en toute saison. C’est aussi un matériau durable et économique, 
qui procure une bonne ambiance acoustique et favorise un intérieur sain. 
D’un point de vue environnemental, elle est peu couteuse en énergie pour sa 
transformation, elle se composte en fin de vie et demande un transport réduit. 
La seule réserve porte sur le coût de la main d’oeuvre mais des sociétés comme 
Pro-Paille proposent des formations suivant des règles professionnelles 
spécifiques, ce type de construction étant réglementée depuis 2012.

Les supports de l’offre touristique / l’hébergement touristique et la mise en 
valeur du patrimoine bâti :

L’offre d’hébergement concernant le Parc se concentre essentiellement sur les 
communes des Saintes-Maries-de-la-Mer et le centre ville d’Arles avec une forte 
capacité d’accueil en hôtellerie de plein air lié au tourisme balnéaire pour la première. 
On note un déficit d’hébergements ruraux en gîtes ou chambres d’hôtes alors même 
que les touristes déclarent venir en Camargue pour découvrir le patrimoine naturel 
et culturel et consommer les produits locaux. L’image d’un espace naturel sauvage 
et protégé exceptionnel est pour eux très fortement associée à la Camargue. Par 
ailleurs la faiblesse de l’offre en gîtes s’explique par le peu de bâti disponible et 
adapté pour recevoir du public ainsi que la précarité de ce seul revenu d’activité. 
Parallèlement à ce constat, l’inventaire du PNR de Camargue a recensé plus de 
300 mas dont une partie ayant encore une fonction agricole et pour lesquels un 
complément de revenu pourrait permettre de pérenniser une production déclinante 
ou peu rémunératrice. L’agritourisme est en effet une pratique qui permet de 
répondre à une demande actuelle ‘hors des sentiers battus’ et d ‘immersion dans la 
vie locale, tout en valorisant un patrimoine bâti. Les activités proposés peuvent être 
de l’hébergement, de la restauration/vente de produits ou encore des offres de loisirs 
sportives ou culturelles. L’agritourisme est plus développé chez les exploitants bio, 

Pistes de projet

les différents labels et 
appellations des produits
du Parc de Camargue

ce qui s’explique sans doute par une prise de conscience que la qualité des produits, 
de l’environnement, des paysages et leur fréquentation sont liés autour des notions 
de respect et de préservation des ressources.
Aussi, l’ouverture au public des exploitations pose la question de la mise en 
conformité de l’accessibilité avec la prise en compte du risque d’inondation très 
présent. En corollaire, les modifications nécessaires du bâti, qui constitue de 
surcroit un patrimoine vernaculaire remarquable, doivent être encadrées par des 
recommandations et une règlementation pour éviter une dénaturation des formes 
architecturales et paysagères liées au mas. Le PLU d’Arles a identifié, à partir de 
l’inventaire du patrimoine bâti réalisé par le Parc, 79 mas d’intérêt patrimonial pouvant 
changer de destination en application de l’article L151-11 du code de l’urbanisme. Cet 
article autorise les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Il 
est à noter également que le PLU d’Arles a inventorié des alignements d’arbres à 
conserver au titre de l’article L.151-23 sur la commune. Ils concernent en particulier 
les doubles alignements en entrée de mas et on pourrait imaginer compléter cet 
inventaire afin de protéger les structures arborées précisément en cas d’évolution 
des usages des exploitations. Les prescriptions de l’article concerné indiquent 
que tout abattage est proscrit hormis pour des raisons sanitaires ou il devra être 
compensé par la plantation d’un arbre de haute tige dans l’alignement concerné. 

Les supports de l’offre touristique / consommation des produits locaux et 
démarche qualité: 

Il existe une demande croissante des consommateurs depuis une dizaine d’années 
concernant des produits frais et transformés. La Camargue bénéficiant d’une grande 
diversité de produits dont certains emblématiques (riz, sel, taureau) ou avec des 
labels, la vente en circuit court permet une meilleure valorisation de la production. 
Pourtant elle reste un potentiel relativement inexploité même si la création d’un 
groupement d’agriculteurs et des points de vente directes se sont mis en place. 
La maison des produits de Camargue propose également une vente directe de 
produits et d’artisanat local. Ce système pourrait effectivement se développer en 
complémentarité de l’offre d’hébergement ‘à la ferme’ par la vente ou la restauration 
sur place ou sous forme de marché paysan, cueillette ou encore par le biais d’un 
intermédiaire de type magasin solidaire. 
Notons également que le PNR a mis en place, outre la marque Parc, la Charte 
européenne de tourisme durable qui engage les professionnels qui la signent dans une 
démarche volontaire sur les aspects environnementaux, économiques et sociaux. 
Elle repose sur des ateliers de formation, de communication et sur une mise en 
réseau des acteurs. Plus récemment, la Camargue vient d’être sélectionnée pour faire 
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partie des contrats de structuration de pôles touristiques territoriaux (SPôTT) ayant 
pour objectif de soutenir les territoires reconnus comme touristiques d’excellence. 
L’accompagnement concerne la structuration d’une offre de proximité de qualité visant 
à favoriser le développement d’un tourisme authentique et maîtrisé, de conquérir de 
nouvelles parts de marché et d’accroître le séjours et la consommation journalière.

Les supports de l’offre touristique / la sensibilisation

La découverte des paysages et la connaissance du territoire regarde à la fois 
les habitants et les visiteurs occasionnels mais des actions spécifiques peuvent 
permettre aux camarguais de mieux se les approprier.
Dans le contexte d’étude programmatique de revitalisation des activités économiques 
à Salin-de-Giraud, des ateliers participatifs pourraient impliquer les Saliniers dans 
l’embellissement des espaces publics. Ils peuvent consister en la mise en place de 
plantations encadrées par un jardinier de la commune, de réalisation de fresques 
sur les façades ou murs dégradés, d’expositions temporaires de réalisations 
(photographies, maquettes, sculptures, installations) sur des thématiques liées 
à leur village par exemple. Ces initiatives peuvent également prendre la forme de 
manifestations estivales plus orientées sur le patrimoine et intéressant aussi les 
touristes autour des pratiques et traditions camarguaises.
Des parcours pédagogiques peuvent également être élaborés sous forme de 
balades commentées par des professionnels, historiens, écologues, architectes, 
paysagistes, qui pourront donner leur point de vue de spécialiste et transmettre 
une connaissance fine directement sur le terrain. A l’attention des scolaires, des 
programmes intégrés dans les classes pourraient se dérouler sur plusieurs mois 
sous forme de sorties en extérieur et de travail de restitution/création en classe 
afin qu’ils appréhendent mieux leur environnement proche et qu’ils développent un 
regard plus curieux et informé sur ce qui les entoure.
Dans la perspective de mise en réseau notamment par le développement des 
points d’information  touristique et du signalement des annonceurs, des petites 
architectures ou un mobilier identifiable à décliner sur le Parc, pourraient faire l’objet 
d’appels à projet sollicitant selon le sujet les professionnels concepteurs et le grand 
public. Ces petites architectures comme des ‘balises camarguaises’ pourraient 
avoir plusieurs fonctions en plus de relais d’information: points de vente éphémères, 
cabanes de plage, ombrières, sanisettes… Elles répondraient à un cahier des charges 
rédigé par un partenaire compétent en architecture comme le CAUE, qui pourrait 
également organiser la consultation. A cette occasion, les formes traditionnelles, 
les matériaux et ambiances camarguaises pourraient être réinterprétées dans 
un langage contemporain et fonctionnel ainsi que leur réalisation faire appel aux 
producteurs et artisans locaux. De même pour les éléments de mobilier pérennes 
ou éphémères à concevoir en tenant compte de la charte signalétique du Parc qu’ils 
pourraient accompagner (supports d’affichage…).

Exemple de de concours d’idée
Petites Machines à Habiter (PMH) concours lancé par le CAUE 72 à 
l’intentions des jeunes architectes et paysagistes en exercice ou étudiants, 
qui a lieu tous les deux ans sur un thème donné, ici la cabane de jardin

CHARTE DE PAYSAGE ET D’URBANISME / PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE  | CAUE 13266



Pistes de projet 267CHARTE DE PAYSAGE ET D’URBANISME / PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE  | CAUE 13



CHARTE DE PAYSAGE ET D’URBANISME / PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE  | CAUE 13268



Conclusion
Le travail sur cette charte de paysage et d’urbanisme a été l’occasion de réfléchir 
collectivement à la question du paysage et de l’urbanisme de manière globale qui 
séquentielle. Une participation active des membres de la commission « architecture 
et paysage » a été un réel atout pour conduire une réflexion partagée.

Ce document a réuni beaucoup de personnes aux profils et aux compétences 
différentes, notamment par les expertises des bureaux d’étude et du CAUE des 
Bouches-du-Rhône. L’association des habitants, bien que partielle, a permis de 
montrer la perception que l’on peut se faire des espaces dans lesquels nous vivons 
quotidiennement, et de l’attachement social au paysage. 

Comme indiqué plus haut, la question du paysage est une problématique très 
large, touchant une multitude de domaines tangibles (espaces naturels, agricoles, 
boisés, ouverts, habités, ...), culturels et sociaux. Cette notion de subjectivité et de 
perception est très importante. La présente charte a visé à définir des critères de 
qualité en vue de l’amélioration de la qualité du cadre de vie. 

Ce document devra évoluer, car le paysage est en perpétuel changement, soumis 
aux activités humaines, aux dynamiques naturelles et aux changements climatiques.
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Annexes

CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME  
ET DE L'ENVIRONNEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
18 RUE NEUVE SAINTE-CATHERINE 13007 MARSEILLE

Cette charte été réalisée par le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Bouches-du-Rhône
à la demande du Parc Naturel Régional de Camargue
Experts CAUE13 chargés de l’étude Julie  Blin paysagiste et architecte   
Tous droits de reproduction réservés
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Annexes

Annexes

Ateliers de terrain

Atelier 2

Salin-de-Giraud

Lors de cette journée de terrain, chaque membre avait un carnet similaire au 
tableau ci-dessous. Chaque participant pouvait remplir les éléments en vue d’un 
diagnostic partagé. Voici l’ensemble des éléments notés dans les carnets.
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Annexes

Annexes

Ateliers de terrain

Atelier 3

Le littoral aux Saintes-Maries-de-la-Mer
La plage de Piémanson
Le bac de Barcarin à Port-Saint-Louis-du-Rhône

Lors de cette journée de terrain, chaque membre avait un carnet similaire au 
tableau ci-dessous. Chaque participant pouvait remplir les éléments en vue d’un 
diagnostic partagé. Voici l’ensemble des éléments notés dans les carnets.
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Annexes

Estimations

Salin-de-Giraud

Annexes

Chiffrage
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Annexes

Estimations

Saintes-Maries-de-la-Mer, le littoral urbain

Actions totales sur «entrée ouest»

Comprenant accès au port, aménagement paysagers de la piste d’accès au 

camping, du parking existant, les rives du canal, et le remplacement de la bande 

de stationnement longitudinale par une bande arborée

Travaux 380 k€ + Études et divers  60 K€ HT = 440 K€ HT

0 .Virage d’entrée de ville/traversée du canal/ découverte de la mer

Longueur de la séquence = 100 ml

Surface concernée = 5000 m2 aménagés env. comprenant suppression du 

parking existant et du trottoir rive nord, aménagement paysagers et piétonniers 

de raccordement entre la promenade, l’accès au parking Ouest et la plage, 

reconstitution de la végétation dunaire et mise en défends

Travaux 72 k€ + Études et divers  11 K€ HT = 83 K€ HT

1. Promenade, plage Crin Blanc

Longueur de la séquence = 400 ml

Surface concernée = 4000 m2 aménagés

env.Comprenant création de nouvelle assises, traitement des accès à la plage, 

mise en place d’une signalétique pédagogique, reconstitution de la végétation 

dunaire et mise en défends

Travaux 114  k€ + Etudes et divers  17 K€ HT = 131 K€ HT

2. Port Gardian

Longueur de la séquence = 380 ml

Surface concernée = 3500 m2 env. aménagés

Comprenant création d’une nouvelle promenade surélevée en platelage, 

modernisation du mobilier et de l’éclairage

Travaux 463  k€ + Études et divers  70 K€ HT = 533 K€ HT

3. Les arènes, la plage et l’Office de Tourisme

Longueur de la séquence = 320 ml

Surface concernée = 5000 m2 env. aménagés

Comprenant:

- Aménagement de deux cheminements larges en gradines permettant de 

mieux relier le coeur de ville à la promenade, des belvédères en platelage sur la 

promenade, l’habillage du mur de soutènement de la promenade côté ville par 

une bande plantée surélevée  de 3 m de large, la modernisation du mobilier et 

de l’éclairage, et la reconstitution de la végétation dunaire sur enrochements et 

mise en défends

- Plantation de 100 arbres sur les 4000 m2 de parking ( = 40 K€ )

Travaux 835  k€ + Études et divers 125 K€ HT = 960 K€ HT

4- Promenade de l’avenue de la plage

Longueur de la séquence = 150 ml

Surface concernée = 2300 m2 env. aménagés

Comprenant l’aménagement d’un belvédère en platelage sur la promenade, 

l’habillage du mur de soutènement de la promenade côté ville par une bande 

plantée surélevée  de 3 m de large, la modernisation du mobilier et de l’éclairage, 

et la reconstitution de la végétation dunaire sur les enrochements et mise en 

défends

Travaux 98  k€ + Études et divers 15 K€ HT = 113 K€ HT

5. Promenade et stationnements de l’av Gal de Gaulle

Longueur de la séquence = 800 ml

Surface concernée = 2300 m2 env. aménagés

Comprenant

- l’habillage du mur de soutènement de la promenade côté ville par une bande 

plantée surélevée  de 3 m de large, la modernisation du mobilier et de l’éclairage, 

et la reconstitution de la végétation dunaire sur les enrochements et mise en 

défends

- Plantation de plus de 400 arbres sur les deux parkings de 8000 et 9000 m2 ( = 

173 K€ )

Travaux 560  k€ + Etudes et divers 85 K€ HT = 645 K€ HT

6. Plage est

Longueur de la séquence = 430 ml

Surface concernée = 9500 m2 env. aménagés

Comprenant

- la réhausse du chemin actuel, l’aménagement d’une piste cavalière et d’un 

chemin piéton  séparés, et la reconstitution de la végétation dunaire sur les 

enrochements et mise en défends

Travaux 414  k€ + Etudes et divers 62 K€ HT = 476 K€ HT

Chiffrage - synthèse
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Annexes

Estimations

Saintes-Maries-de-la-Mer, le littoral urbain

Détail des prix unitaires
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Annexes

Estimations

Les entrées de Parc

Chiffrage

Annexes

Concernant les travaux sur les entrées:

- Reconstitution d’un accotement enherbé après défonçage des surfaces dures 

= 3500 € / 100 ml

- Reconstitution d’un cordon d’arbres et d’arbustes type ‘campagne’ le long d’une 

route, sur 1 m de large ( plantation type forestière, sans contraintes d’emprise 

souterraine ou aérienne) avec une bonne préparation des sols = 1500 € / 100 ml

- Préverdissement d’un délaissé à raison d’un arbre / 100 m2  ( plantation type 

forestière, sans contraintes d’emprise souterraine ou aérienne) avec une bonne 

préparation des sols = 1500 € / 1 Ha
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